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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite conserver le seuil actuel de majoration de 
construction à 20% au-delà duquel une procédure de modification avec enquête publique est 
obligatoire.

Ce seuil est actuellement nécessaire pour procéder à la révision du PLU. Si nous comprenons 
l'argument de "faire la ville sur la ville", cette proposition paraît dangereuse car un PLU permet 
également l'adaptation au changement climatique à travers, par exemple, la végétalisation, la 
gestion des eaux pluviales ou l’implantation de zones de fraîcheur urbaine.

Il permet également d’anticiper les risques naturels (inondations, incendies, sécheresses) en 
excluant certains terrains de l’urbanisation.

Enfin, il peut participer à la réduction des gaz à effets de serre en incitant par exemple à une 
densification urbaine maîtrisée avec une réduction des déplacements contraints en voiture.

Il est donc normal que des aménagements d'urbanisme lourds soient soumis à une discussion 
démocratique et publique. Nous proposons donc de conserver ce seuil.


